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DIRECTIVE DU CONSEIL

du 21 décembre 1989

portant cinquième modification de la directive 76 /768 /CEE concernant le rapprochement des
législations des États membres relatives aux produits cosmétiques

( 89 / 679 /CEE)

convient de prolonger la durée d'application de cette procé
dure de façon indéterminée,

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE :

Article premier

À l'article 8 paragraphe 2 de la directive 76 /768 /CEE , le
deuxième alinéa est supprimé .

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne , et notamment son article 100 A,

vu la proposition de la Commission (*),

en coopération avec le Parlement européen ( 2 ),

vu l'avis du Comité économique et social ( 3 ),

considérant que la directive 76/768 /CEE (4 ), modifiée en
dernier lieu par la directive 88 / 667 /CEE ( 5 ), fixe , pour
l'adaptation au progrès technique des prescriptions techni
ques définies par ladite directive , le cadre d'une coopération
étroite entre les États membres et la Commission au sein d'un
comité pour l'adaptation au progrès technique des directives
visant à l'élimination des entraves techniques aux échanges
dans le secteur des produits cosmétiques ;

considérant que la procédure dû comité est applicable pour
les annexes III à VII jusqu'au 31 décembre 1988 ; qu'il

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente
directive .

Fait à Bruxelles , le 21 décembre 1989 .

Par le Conseil

Le président
E. CRESSON
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